RMPUBLI“UE POPULAIRE DU CONGO
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PRFSIDENCE DE LA RBPUBLIQUF DECRBET N2 71/15 du 23/3{19711
T . portant nomination & titre exceptionne
PRESIDE?CE ??_EENiflL D' ETAT dans 1'0Ordre du Merlte Congolais.~
CHANCELLERIE

— T —

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIGUE
CHEF DE L'ETAT,
PRESIDENT DU CONSEIL D'ETAT.

VU la Constitution du 30 Décembre 1969;

VU le Décret N°59/54 du 25 Février 1959, portant création de 1'Ordre
du Mérite Congolais ;

VU le Décret 59/227 du 31 Octobre 1959, fixant le montant des droits
de Chancellerie ;

DECRIETE:

ARTICLE IER.- Sont nommés 3 titre exceptionnel dang 1'Ordre du Mérite
Congolais : ’

AU GRADE DE CHEWALIER @

Monsieur FAURINS Gdérard, Adjudant de 1'Assistance Militaire Technique
de 1'Armée de 1'Air.

Monsieur LUVISUTTO Antoine, Adjudant de l'Assistance Militaire Technlque
de 1'Armée de 1'Ajr.

ARTICLE 2.~ 11 ne sera pas fait appllcatlon deés dispositions du
Déoret 59/227 du 31 Octobre 1959, en ce qui concerne le réglement des
droits de Chancellerie.

ARTICLE 3.- Iie présent Décret sera publié au Journal Officiel de la
République Populaire du Congo et communiqué partout ol besoin sera./-

Fait & BRAZZAVILLE, le 28 Janvier IO7I

CHEF DE BATAILION Marien N'GOUABI.-
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